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ordinaire; quel a donc dü £tre le motif de cette disposition ? Je
crois que c’est encore et toujours une raison de construction.

En abaissant ainsi l’arc portant — la poutre en pierre — on lui

fait supporter & la verite un poids suppl&ämentaire : celui du mur
interpose entre cet arc et la naissance de la coupole. Mais le
point d’application des poussees descend; il rencontreles piliers

plus bas, et par consequent la ou le bras de levier du renver-

sement est moins grand, et

la ou il est plus facile d’op-

poser des resistances efli-
caces. Timidite, soit, pru-

dence dont on s’est affranchi
plus tard; conception hardie

et savante si nous nous rap-

pelons que cette &glise est
au xıe siecle,»Apeut-etre

du 7.
Eglise bien curieuse d’ail-

leurs par son beau caractere
et la puret& antique qu’on

trouve dansles belles eglises

d’Auvergne; curieuse aussi

par ses acces Etranges. J’y reviendrai plus tard, en vous parlant

de certaines dispositions exceptionnelles. D’ailleurs, dans la
meme partie de la France, cette disposition se rencontre dans

plusieurs &glises; je vous citerai entre autres celle de Chauriat

dans le Puy-de-Döme, l’une des plus caracteristiques d’ailleurs
de Yarchitecture de l’Auvergne : la, comme a Notre-Dame-du-

Port de Clermont, et comme dans plusieurs autres &glises de

la region, l’existence des resistances interieures a permis des
fagades tres simples, tr&s unies, auxquelles ’emploi de materiaux
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Fig. 1052. — Eglise de Chauriat.


